
En achetant des contrefaçons et des copies pirates, vous entretenez 
des manœuvres criminelles et risquez de mettre votre vie et celle 
des autres en danger.

Comment reconnaître une contrefaçon 
ou une copie pirate?

Prix: La différence de prix par rapport à l’original est-
elle plausible? Il n’est pas rare que les prétendues 
bonnes affaires se révèlent être, en fin de compte, 
des contrefaçons ou des copies piratées.

Lieu de vente: Les originaux ne sont généralement 
pas vendus à la plage ou sur des marchés.

Emballage: D’ordinaire, les emballages des originaux 
ne sont pas endommagés. Ils ne portent pas non plus 
d’inscriptions avec des fautes d’orthographe.

Garanties, certificats et modes d’emploi: L’absence 
de tels documents devrait vous mettre la puce à 
l’oreille.

Internet: Les contrefaçons et les copies pirates sont 
souvent commercialisées via Internet. Lorsqu’une 
offre vous semble particulièrement alléchante, re-
doublez de vigilance et vérifiez les informations dont 
vous disposez. Les fabricants d’originaux peuvent 
vous aider à identifier les faux et les copies pirates.

Informations complémentaires: www.stop-piracy.ch

La plate-forme des autorités et de l’économie suisses 
pour la lutte contre la contrefaçon et la piraterie

L’industrie du faux est contrôlée par le crime organisé. 
L’achat de contrefaçons favorise les agissements 
criminels.

Les contrefacteurs contournent délibérément les 
normes de sécurité et de qualité. Ce mépris des régle-
mentations se fait à vos dépens. En achetant des 
marchandises de provenance incertaine, notamment 
des médicaments, des jouets et des outils, vous 
mettez votre vie et votre santé en danger.

Dans la plupart des cas, vous n’avez aucun moyen 
d’obliger les pirates et les contrefacteurs à réparer 
les dommages qu’ils vous causent puisqu’il est 
impossible de remonter jusqu’à eux.

Durcissement de la législation depuis 
le 1er juillet 2008

Face à l’explosion des faux et des copies illicites au 
niveau planétaire et à leur extension à des produits 
qui touchent à la vie et à la santé des personnes, 
le législateur a décidé de serrer la vis. Ainsi, l’impor-
tation de contrefaçons d’articles de marque et d’arti-
cles protégés par un design à des fins privées en 
Suisse est elle aussi interdite depuis le 1er juillet 2008. 
La douane peut confisquer les biens contrefaits à la 
frontière même s’ils ne sont importés qu’en petites 
quantités et pour un usage privé exclusivement.

> Boycottons les contrefaçons! <

Les pirates et les 
contrefacteurs n’ont 
ni foi ni loi. 
Obligeons-les à 
baisser pavillon!

Ensemble, luttons contre les contrefaçons!
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